


ous profitez de vos loisirs
pour pratiquer la naviga-
tion de plaisance. Quel

que soit votre bateau (voilier ou bateau à moteur),
vous avez intérêt à être assuré.

Votre garantie responsabilité civile du particulier
(comprise dans votre assurance habitation) couvre
peut-être les risques de la plaisance, mais avec des li-
mites (quant à la longueur du bateau, à la puissance
du moteur…).

Si vous êtes membre d’un club affilié à une fédéra-
tion sportive, vous bénéficiez automatiquement
d’une assurance. Celle-ci n’est pas toujours complète.
En effet, certaines assurances fédérales garantissent
uniquement votre responsabilité personnelle, et non
celle de l’ami à qui vous prêtez votre bateau ni celle
de votre coéquipier, s’ils n’ont pas eux-mêmes une li-
cence.

Vous pouvez aussi souscrire un contrat spécifique
multirisque plaisance. Il s’agit, en général, d’un
contrat annuel reconduit tacitement chaque année.
Il vous est bien sûr possible de demander à votre as-
sureur de vous garantir pour une durée plus courte  :
par exemple, pour la période d’utilisation de votre
bateau. Encore faut-il, d’une part, que celui-ci soit re-
misé chez vous et, d’autre part, que votre assurance
habitation le couvre au même titre que votre mobi-
lier.

Important : les sociétés d’assurances n’accordent leur
garantie que dans la mesure où les papiers du bateau
et le permis de la personne chargée de la navigation
sont en règle.
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Votre responsabilité civile
de plaisancier

Bien qu’il n’existe aucune obligation d’assurance, cette
garantie s’avère indispensable. En effet, une faute de na-
vigation, une imprudence ou encore un instant d’inat-
tention de votre part, et l’accident peut se produire… Un
autre bateau est endommagé, des membres de l'équipa-
ge, un nageur, un plongeur sont blessés. Votre assureur
se substitue alors à vous pour indemniser les victimes.

La garantie joue également quand vous prêtez votre
bateau ou en confiez le gouvernail, mais elle ne
couvre pas toujours la responsabilité civile de vos co-
équipiers.

L’assurance de responsabilité civile prend en charge uni-
quement les dommages matériels ou corporels causés
aux tiers. La plupart des contrats assimilent les membres
de la famille (conjoint, ascendants, descendants) à des
tiers, qui se trouvent ainsi assurés. Vérifiez-le et veillez
également à ce que les coéquipiers soient considérés
comme des tiers entre eux.

Cas particulier du skieur nautique : le skieur n’est pas
automatiquement garanti, mais vous pouvez de-
mander une extension ski nautique (assurance de la
responsabilité personnelle du skieur et de votre res-
ponsabilité vis-à-vis du skieur).

CE QUE COUVRE LE
CONTRAT PLAISANCE



Le montant de la garantie est souvent très élevé (par
exemple, 20 millions de francs par événement), ré-
parti entre les dommages corporels et les dommages
matériels (le plafond pour les dommages matériels
varie de 2 à 10 millions).

Votre bateau
■ Les pertes et avaries (assurance corps)

L’assurance corps a pour but de vous rembourser les
frais de réparation de votre bateau après une avarie, ou
encore le bateau lui-même s’il est perdu ou détruit, par
suite de « tempête, naufrage, échouement, abordage,
incendie, explosion, heurt ou collision contre un corps
fixe, mobile ou flottant, et tous accidents et fortunes
de mer, même un vice caché du corps ou du moteur ».

L’assureur ne prend pas en charge les conséquences de
la vétusté (sauf précision contraire dans le contrat) ou
du mauvais entretien, ni la perte par chute (à l’eau ou
à terre) de votre moteur hors-bord.

■ Le vol

L’assurance vol couvre le vol du bateau lui-même, ce-
lui, par effraction, des objets qui y sont enfermés, ainsi
que les dégâts causés au bateau au cours d’un vol ou
d’une simple tentative de vol.

Propriétaire d’un hors-bord, vous pouvez assurer votre
moteur à condition qu’il soit muni d’un dispositif de
protection. En cas de vol, il vous appartiendra de prou-
ver qu’il y a eu effraction de ce dispositif.

■ Pour quelle valeur vous assurer  ?

A la souscription du contrat, l’assureur vous demande-
ra de lui indiquer la valeur d’assurance de votre ba-
teau. Fixez-la soigneusement en tenant compte non
seulement de la valeur vénale du bateau, mais aussi



des aménagements et des accessoires indispensables.
La somme indiquée constitue en effet la limite d’en-
gagement de l’assureur.

Les garanties annexes
■ Protection juridique

L’assurance protection juridique a pour but de vous
aider à défendre vos droits si une contestation vous
oppose à un tiers. Par exemple, avec l’entreprise à la-
quelle vous avez confié votre bateau pour hivernage,
ou si le bateau que vous venez d’acheter recèle un
vice caché…
Son champ d’application est plus ou moins étendu,
selon qu’il s’agit d’un contrat spécifique ou d’une an-
nexe à votre contrat plaisance.

■ Frais de retirement

Cette garantie est généralement accordée, soit avec
l’assurance responsabilité civile, soit avec l’assurance
corps. Si vous n’en bénéficiez pas, demandez-la : elle
est utile puisqu’elle couvre jusqu'à un certain pla-
fond les frais mis à votre charge pour l’enlèvement
de l’épave de votre bateau lorsque celle-ci constitue
une gêne pour la navigation.

■ Indemnités d’assistance au navire

L’assurance corps comprend souvent, à titre complé-
mentaire, le remboursement des frais de sauvetage
du navire. Lisez bien votre contrat, car si le sauvetage
des personnes est gratuit, celui des biens s’avère très
onéreux.

■ Remorquage du bateau

Certains contrats prennent en charge d’office les dé-
gâts survenus au bateau au cours de ses déplace-



ments « terrestres » ; d’autres le font seulement
moyennant surprime.

Si vous remorquez votre bateau avec votre voiture,
n’oubliez pas de prévenir votre assureur automobile,
sinon vous risquez d’être mal assuré. Veillez aussi à
ce que votre permis de conduire ne devienne pas ca-
duc (le permis B est suffisant si le poids total autorisé
en charge – PTAC – de la remorque n’est pas supé-
rieur au poids à vide de la voiture et si le total des
PTAC ne dépasse pas 3,5 t).

Pour le pilote et les 
passagers

Une assurance individuelle accidents intervient en cas
d’accident pour vous-même, les membres de votre fa-
mille, les personnes qui ont pris place dans votre ba-
teau, et parfois les skieurs nautiques. Cette assurance
joue en dehors de toute responsabilité. Elle ne vous
empêche pas d’exercer un recours contre l’éventuel
responsable.

L’assistance 
aux personnes

Vous avez le choix entre une garantie d’assistance
comprise dans le contrat d’assurance du bateau et un
contrat séparé.

Comme tous les contrats d’assistance, cette garantie
offre les services suivants : rapatriement des per-
sonnes blessées ou décédées, mise à la disposition
d’un skipper pour ramener le bateau, expédition de
pièces détachées, etc. Mais elle ne joue générale-
ment qu’au-delà de 50 milles du port d’attache et
dans la limite du capital mentionné dans la police.



En cas d’accident, vous devez, dans les cinq jours ou-
vrés, avertir votre assureur par lettre recommandée.
Vous lui indiquez, avec les références de votre contrat,
les causes et circonstances du sinistre, le lieu où il s’est
produit, la nature des dommages et, le cas échéant, le
nom des témoins.

S’il s’agit d’un vol, le délai de déclaration à l’assureur
est réduit à deux jours ouvrés. Vous devez, en outre,
dès que vous avez connaissance du vol, aviser les au-
torités de police (dépôt de plainte si l’assureur l’exige).

Votre bateau est endommagé : il vous faut rapide-
ment (vérifiez si votre contrat vous impose un délai)
saisir le commissaire d’avaries le plus proche, dont le
nom figure sur la liste remise par votre assureur.

QUE FAIRE EN CAS
DE SINISTRE ?

QUELQUES PRÉCAUTIONS
POUR ÉVITER L'ACCIDENT

• Avant de sortir en mer, consultez la météo.

• Si vous partez pour une traversée assez
longue, avertissez l’un de vos proches et remplissez
un avis de partance (disponible dans tous les ports).

• Gardez votre matériel de sécurité en bon état.
Vos brassières de sécurité doivent toujours se trouver
dans un endroit facilement accessible.



• Ne surchargez pas votre bateau. Le nombre
de personnes ne doit jamais dépasser celui qui figure
sur la plaque apposée par le constructeur à l’intérieur
de l’embarcation.

• Si vous chavirez, restez accroché à votre ba-
teau, c’est le meilleur moyen d’être repéré.
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Le Centre de documentation 
et d’information de l’assurance est mis

à la disposition du public par les assureurs
membres de la Fédération française

des sociétés d’assurances.

Pour commander dépliants et brochures
par Minitel : 3614 CDIA
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